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Canada

PROVINCE DE QUÉBEC

DÉCISION ARBITRALE
SYNDICAT DES PROFESSEURS DU GÉGEP FRANÇOIS-XAVIER-GARNEAU

ci-après appelé le «Syndicat»

- et -  

CÉGEP FRANÇOIS-XAVIER-GARNEAU

ci-après appelé l'«Employeur» ou le «Collège»

OBJET : GRIEFS 98-00474-1120 ET 98-00611-1120


     Me MICHELINE MONTREUIL

Procureur du Syndicat


:
M. GUY BEAULIEU

Procureur de l'Employeur


:
Me  PIERRE BOURGEOIS

Arbitre




:
Me FERNAND MORIN

Audition tenue à Québec le 29 septembre, 11 novembre, 3 et 22 décembre 2003; 28 janvier et 18 février 2004. La plaidoirie du Syndicat présentée par Me Montreuil nous fut transmise le 23 août 2004 et les autorités afférentes furent versées au dossier le 17 octobre 2004. La plaidoirie de l’Employeur fut déposée le 6 janvier 2005 et le Syndicat y répondit le 18 janvier 2005.

Décision arbitrale rendue le 18 février 2005.

1. LES GRIEFS :

Il s’agit de ces deux griefs concernant Me Micheline Montreuil :

1.1 Grief 98-00474-1120 du 29 avril 1998 formulé comme suit :

 «Le ou vers le 4 décembre 1997, le Collège a obtenu la signature d’une entente dans laquelle je m’engageais à signer une lettre de démission alors que je n’étais pas en mesure de donner un consentement valable pour signer une telle entente et une telle lettre de démission tel qu’il appert du rapport d’invalidité du 5 janvier 1998 et du rapport d’expertise psychiatrique du 18 mars 1998.

À la suite de cette expertise psychiatrique du 18 mars 1998, j’ai informé M. Jean Leclerc, par lettre datée du 19 mars 1998, que je demandais l’annulation de l’entente du 4 décembre 1997 et de la lettre de démission du 4 décembre 1997 pour les motifs invoqués ci-haut et dans le rapport psychiatrique, car cette démission est un congédiement déguisé.

Par lettre datée du 27 mars 1998 sous la signature de Monsieur Pierre Bourgeois de l’Étude Berger, Bourgeois, Langelier et Tremblay, et reçue au début d’avril, le Collège refusait de donner suite à la demande du paragraphe précédent.

Pour ces motifs, je dépose le présent grief.

Correctif requis :

1. Je réclame que soient annulées l’entente du 4 décembre 1997 et la lettre de démission du 4 décembre 1997.

2. Je réclame aussi d’être réintégré à titre d’enseignant en techniques juridiques à la fin de mon congé pour invalidité, soit le 17 août 1998.»

1.2 Grief 98-00611-1120 du 17 août 1999 :

«Le 4 décembre 1997, le Collège François-Xavier-Garneau, par la voix de deux de ses représentants, monsieur Jean Leclerc, directeur des ressources humaines du Collège, et monsieur Louis-Mari Cormier, coordonnateur des ressources humaines du Collège, a obtenu la signature d’une entente par laquelle le plaignant, monsieur Pierre Montreuil, signait une lettre de démission qui entrait en vigueur le 16 août 1999.

Le plaignant affirme qu’il ne s’agit pas d’une démission volontaire mais d’un congédiement déguisé car le plaignant n’a jamais voulu démissionner et que les deux représentants du Collège François-Xavier-Garneau ont utilisé la menace du congédiement pour obtenir la démission du plaignant.

Le ou vers le 29 avril 1998, le plaignant déposait un grief sous le numéro FXG-1021 dans lequel le plaignant alléguait son incapacité à signer l’entente et la lettre de démission du 4 décembre 1997.

Par lettre datée du 30 avril 1998, le Collège François-Xavierr-Garneau, sous la signature de son représentant, monsieur Jean Leclerc, directeur des ressources humaines du Collège, refusait de faire droit à ce grief.

Ce grief a été déféré à l’arbitrage et l’arbitre saisi du dossier, Me Fernand Morin, a déjà tenu trois auditions qui ont eu lieu respectivement le mercredi 3 mars 1999, le mardi 15 juin 1999 et le mardi 29 juin 1999.

Lors de l’audition du mercredi 3 mars 1999, l’arbitre, Me Fernand Morin, ainsi que le procureur du Collège, Me Pierre Bourgeois, et le représentant du plaignant et du Syndicat des professeur-e-s du Cégep François-Xavier-Garneau, monsieur Guy Beaulieu, ont convenu que s’il était pertinent de procéder immédiatement sur la base de l’incapacité juridique du plaignant à signer l’entente et la lettre de démission du 4 décembre 1997, il était impossible de procéder immédiatement sur la base du congédiement déguisé puisque le plaignant était toujours à l’emploi du Collège et ce, jusqu’au 16 août 1999, date à laquelle un grief pour congédiement déguisé pourrait être déposé et entendu en arbitrage.

Cette démission avait été obtenue sous la menace du congédiement faite par les deux représentants du Collège qui n’ont pas donné au plaignant le temps nécessaire pour procéder à une analyse rationnelle de la situation et qui ont profité du fait que le plaignant était l’objet d’un harcèlement méthodique de la part d’un collègue et que le plaignant était engagé dans un processus de changement de nom et de sexe, ce qui rendait le plaignant plus sensible à une menace de congédiement.

Le congédiement déguisé du plaignant est entré en vigueur le 16 août 1999.

Le plaignant est donc en droit de déposer ce grief en date du 17 août 1999»

Correctif requis :

«1.
Le plaignant réclame que soient annulées l’entente du 4 décembre 1997 et la lettre de démission du 4 décembre 1997.

2. Le plaignant réclame d’être réintégré à titre d’enseignant en techniques juridiques avec plein salaire depuis le 17 août 1999.

3. Le plaignant réclame d’être réintégré à titre d’enseignant en techniques juridiques avec les mêmes conditions de travail et les mêmes cours qu’il donnait avant son congédiement.

4. Le plaignant réclame que le Collège lui rembourse tous les honoraires et frais qu’il a dû payer au docteur Serge Côté, psychiatre expert du plaignant.

5. Le plaignant réclame que le Collège lui rembourse tous les honoraires et frais qu’il a dû payer à tout autre professionnel ou expert ou tout autre frais qu’il a dû encourir et dont preuve sera faite.»

Note : Ce deuxième grief nous fut soumis d’un commun accord de la part des parties le deuxième jour de l’audition, soit le 11 novembre 2003.

2.
SAISINE :

2.1
Dès l’ouverture de l’audition, le 29 septembre 2003, les procureurs firent savoir qu’il n’y avait plus de question préliminaire en droit relative à notre saisine (point 3). Le procureur de l’Employeur proposa que nous nous saisissions également du grief du 17 août 1999 (point 1.2) traitant directement et expressément de la question d’un prétendu congédiement. Suite à l’acquiescement du procureur du Syndicat et après que l’arbitre déjà saisi de ce deuxième grief fasse connaître son désistement, nous en étions saisi à notre tour le 11 novembre 2003.

2.2
À titre de déclaration liminaire, le procureur du Syndicat déclara qu’il entendait faire une preuve du contexte au sein duquel les événements se seraient produits : tension, harcèlement, conflit de personnalité et discrimination à l’endroit de Me Montreuil. De plus, il fit part de ses craintes que les témoins connaissent quelques représailles suite à leur déposition.

2.3
Le procureur de l’Employeur se dit surpris de cette dernière allégation et assura son collègue de sa pleine collaboration de manière à faciliter les dépositions des témoins assignés par la partie syndicale dans un climat de franche liberté et sans rétorsion morale ou autre, si toutefois de telles situations devaient survenir, ce qui lui paraissait improbable.

2.4
Il est convenu que toutes questions relatives aux voies et moyens de réparation, si elles devaient être ultérieurement soulevées, seraient étudiées et tranchées en un autre temps.

2.5
Le procureur de l’Employeur soumet que l’on ne saurait justifier un quelconque élargissement de l’enquête et la faire porter sur tous les faits et gestes survenus par quiconque au sein du Collège. Quant à la question d’une prétendue discrimination à l’endroit de Me Montreuil, elle relèverait de la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse et une telle plainte fut déjà rejetée par cet organisme. Au sujet de la question principale soulevée, soit le prétendu congédiement déguisé, le procureur soutient qu’il s’agit de savoir s’il y eut véritablement fausse démission ou si, face à la situation que connaissait Me Montreuil, ce dernier préféra quitter avec les avantages professionnels et pécuniaires y rattachés. En conséquence, soumet-on, on ne saurait faire la preuve de faits qui n’ont pas eu lieu c’est-à-dire faire comme s’il y avait eu congédiement alors que l’Employeur n’eut pas à prendre pareille décision. On rappelle également que l’Employeur ne souleva pas la question relative aux qualités professionnelles de Me Montreuil et que l’entente intervenue le 4 décembre 1997 ne portait nullement sur cette dernière question.

2.6 À notre avis, nous devons concentrer principalement notre attention sur l’allégation syndicale à l’effet qu’il s’agirait d’un congédiement à l’arrachée ou «déguisé» c’est-à-dire qui aurait été réalisé indirectement par l’Employeur et occulté sous les apparences d’une démission factice. 

2.7 À cette fin (point 2.6), il convient de réitérer quelques observations générales qui nous servent encore de balises :

i) L’enquête eut eu lieu et nous n’avons pas à la reprendre par voie directe ou indirecte. N’est-ce pas d’ailleurs à dessein que la Cour d’appel fit mention d’un complément d’enquête et d’une preuve additionnelle : il ne saurait s’agir d’un processus de novo (point 3.2) ! 

ii)
Une décision arbitrale est déjà rendue au sujet de la capacité juridique de Me Montreuil à l’occasion de l’entente intervenue le 4 décembre 1997, soit le double consentement alors donné concernant son départ contre le versement d’indemnités.  Au besoin, nous référons à cette décision par le sigle 2.2.2 (point 3.1).

iii) Bien que le premier grief (point 1.1) ne comportait pas de conclusion spécifique concernant le prétendu congédiement «déguisé», il en est fort autrement du second grief dont nous sommes saisi depuis seulement le 11 novembre 2003 et au sujet duquel il nous faut maintenant trancher (point 2.1).

2.8 Au terme de l’enquête, le Syndicat nous informa que la plaidoirie écrite est confiée à Me Micheline Montreuil.

3. CHRONOLOGIE DU PROCESSUS ARBITRAL ET MISE AU POINT :

Compte tenu des différentes étapes et péripéties antérieures à cette décision et du temps écoulé depuis le 4 décembre 1997, il nous importe d’en rappeler certains éléments afin d’éviter de traiter à nouveau ce qui le fut déjà et aussi, pour éviter de multiples doublons autrement incontournables :

3.1 Le premier grief (point1.1) nous fut soumis le 3 mars 1999 et le 2 février 2000, nous rendions cette première décision :

«Suite à la conférence préparatoire, les parties se sont entendues pour scinder en deux parties ce processus arbitral en fonction des allégations et conclusions du grief (point 1). D’abord, l’enquête porte sur la validité de l’entente intervenue le 4 décembre 1997 (point 3.1) et de la démission afférente puis, s’il y a encore lieu, sur la nature et la valeur de la résiliation du contrat de travail au sens et pour les fins de l’application de la convention collective.» (…)

«Par ces motifs, nous concluons que le consentement donné par M. Montreuil ce 4 décembre 1997 à sa démission (point 3.2) et aussi à l’entente qui y est rattachée, est réputé avoir été valablement fait et, en conséquence, ce grief est rejeté à toute fin que de droit (point 1).»

3.2 Le 29 avril 2002, la Cour d’appel nous retourna le dossier afin de le parachever :

«ACCUEILLE en partie, avec dépens, la requête en révision judiciaire à la seule fin de retourner le dossier à l’arbitre Fernand Morin pour qu’il entende la preuve additionnelle que les parties désirent faire sur le congédiement déguisé et qu’il statue sur cette question.»

3.3 Suite à la demande de notre récusation le 16 septembre 2002, nous déclinions cette proposition présentée par Me Montreuil le 30 septembre 2002 (Greffe de l’éducation : décision n° 1120-98-07362). Après requête en révision rejetée (CS 200-05-017615 et 027 du 23 mars 2003), nous avons entendu les parties dans le cadre de l’énoncé de la Cour d’appel (point 3.2).

3.4. Le 11 novembre 2003, les procureurs nous saisirent d’un deuxième grief (point 1.2) et, ce n’est qu’à ce moment que nous primes connaissance de son réel contenu. S’il est vrai que les procureurs avaient initialement convenu de scinder en deux  temps les questions de droit soulevées par le premier grief (point 1.1) et que nous rappelons au point 3.1, la situation évolua au cours de l’enquête en 1999 et amena le Syndicat à présenter un deuxième grief portant expressément sur la question d’un «congédiement déguisé» (point 1.2) et grief dont un autre arbitre fut initialement saisi. D’ailleurs, le procureur du Syndicat expliqua cette division de la question survenue au début de l’enquête du premier grief :  
«Le 3 mars 1999, l’arbitre Fernand Morin déclare qu’il éprouve une certaine difficulté à entendre une preuve de congédiement déguisé car selon lui, «La démission n’est pas réelle et actuelle» tel qu’il appert aux pages 59 et 60 des notes sténographiées1.
.

En conséquence, le 17 août 1999, date suivant l’entrée en vigueur de la démission de la plaignante, cette dernière dépose un deuxième grief contre le Collège sous le numéro FXG-1034.» (point 1.2). (Extrait de l’énoncé des faits présenté par le procureur du Syndicat, para. 18 et 19, en début d’audition le 11 novembre 2003).

Au cours de l’audience du premier grief, en janvier 2000, on nous informa du dépôt de ce deuxième grief suite au départ de Me Montreuil et alléguant alors qu’il s’agirait d’un «congédiement déguisé». Cependant, nous ignorions jusqu’en septembre 2003 le libellé de ce deuxième grief (point 1.2)  dont nous étions nullement saisi par ailleurs. Ce n’est qu’à cette dernière date que le libellé de ce deuxième grief nous fut connu, soit plus de deux (2) ans (septembre 2003) depuis notre première décision (point 3.1). Entre-temps, il y eut débat en Cour supérieure et en Cour d’appel portant notamment sur ce deuxième volet, soit le «congédiement déguisé». Sur la foi de l’exposé de ce deuxième grief (point 1.2), Me Montreuil, signataire du grief, reconnaissait déjà que nous ne pouvions décider de la question de l’allégation d’un congédiement déguisé suite au premier grief sans alors commettre un impair juridique ou, à tout le moins, juger ultra petita. Quoi qu’il en soit et avec respect pour les auteurs des décisions judiciaires qui suivirent, nous croyons que Me Montreuil ne pouvait être préjudicié par notre première décision (point 3.1) puisque le deuxième volet de la question principale faisait déjà l’objet spécifique de ce deuxième grief déposé le 17 août 1999 et bien avant notre décision du 2 février 2000 qui fut néanmoins soumise au contrôle judiciaire sous ce même chef. Eussions-nous entamer alors ce deuxième volet de la problématique (le congédiement déguisé) en fonction seulement du premier grief (point 1.1) que nous aurions, par inadvertance, grignoté une affaire dont nous étions nullement saisi à cette époque alors qu’un autre arbitre l’était (point 2.1).

Sans doute pour éviter d’autres quiproquos malheureux, les procureurs préférèrent, le 11 novembre 2003, nous saisir de ce deuxième grief et ainsi, cesser cette démarche sur des voies parallèles et qui, en l’occurrence, provoqua déjà ce que l’on qualifia de quiproquo. 

4.
LA PREUVE :


Les parties disposant des transcriptions sténographiques des dépositions des témoins, ce qui peut leur être utile à la préparation de leur argumentation écrite ou autre vacation ultérieure et ce fait nous permet aussi de limiter le rappel de la preuve à ce qui est immédiatement nécessaire à l’intelligence de la problématique dont nous sommes maintenant saisi et de nos conclusions.

4.1 Me Charles Veilleux :

Me Veilleux déclara avoir connu davantage Me Montreuil à l’occasion de difficultés qu’il éprouva en informatique et ce dernier lui fut alors d’un grand secours. Ainsi se développa entre eux une relation d’amitié. Le témoin constata comment l’enseignement lui était cher, aussi fut-il très surpris de savoir qu’il démissionna du Cégep. Le témoin reconnut que le fait qu’un enseignant connaisse des rapports difficiles avec la direction de son département ne serait pas en soi exceptionnel. Par ailleurs, ce témoin constata que Me Montreuil éprouva d’autres difficultés notamment suite à son changement de nom et à son costume vestimentaire. Le témoin avoua que, depuis de tels changements, il aurait réduit ses rencontres sociales avec Me Montreuil. 

4.2 Me Martin Lapierre :

Ce témoin fut étudiant de Me Montreuil en 1990-1991 au Cégep et reconnaît son dynamisme et ses autres qualités pédagogiques. Suite à ses conseils, il décida d’entreprendre des études en droit. Me Lapierre déclara également qu’il put constater, au moment où il était étudiant au Cégep, l’existence de certains conflits entre les professeurs du département des techniques juridiques.

4.3
Mme Hélène Trudel :

Mme Trudel connaît depuis plusieurs années Me Montreuil et notamment à titre de collègue à l’enseignement. Elle se déclara fort surprise du départ de Me Montreuil alors qu’il avait donné tant de preuves qu’il aimait cette profession et qu’il s’y adonnait entièrement.

4.4 M. Daniel Trudel :

M. Trudel connaît Me Montreuil depuis leurs études à l’université puis, il furent collègues au Cégep de Limoilou. Ce témoin déclara ne pas avoir bien compris ce geste de démission bien qu’il reconnaît que les relations entre Me Montreuil et la direction de son département pouvaient être difficiles. Finalement, M. Trudel déclara qu’il n’hésiterait nullement à recommander M. Montreuil à titre de professeur au Cégep de Limoilou, si l’occasion lui en était donnée.

4.5 Mme Patricia Aubin :

Ce témoin fut étudiante et reçut l’enseignement de Me Montreuil entre 1993 et 1997. Elle considère que Me Montreuil était un bon pédagogue et qu’il maîtrisait bien sa matière. De plus, il maintenait de bons rapports avec les étudiants : politesse et disponibilité. Me Montreuil ne lui fit pas part de ses relations avec ses collègues et le coordonnateur du département.

4.6 Mme Jeanie Lesage :

Étudiante au Collège en 1997-1998, Mme Lesage Me Montreuil à titre d’enseignant et reconnaît ses qualités à ce dernier titre. Elle déclara qu’à la suite d’une soirée d’Halloween en 1997, Mme Renée Otis, également professeure au département, s’enquit auprès des étudiants des possibles incidents dont ils auraient été témoins concernant Me Montreuil. De semblables dépositions furent présentées par d’autres étudiants : Mme B. Binet, Isabelle Genest, etc.

4.7 Mme Francine Marceau :

Mme Marceau fut collègue de Me Montreuil au Collège Garneau où elle enseigne également les techniques juridiques. Nous résumons les principaux éléments de sa déposition :

i) elle rappela que le coordonnateur du département, Me O’Connor, suivait de près les faits et gestes de Me Montreuil et critiquait ouvertement sa méthode d’évaluation des examens et sa pédagogie;

ii) elle reconnaît que Me O’Connor était aussi exigeant à son égard. Si elle arrivait à son bureau à 8 h 10 et non à 8 h 00, il le lui reprochait et sans tenir compte de ses contraintes familiales. Elle ignorait, à ce moment, l’existence d’une procédure pour tenir compte de ses contraintes familiales, mesure au sujet de laquelle Me O’Connor ne l’aurait pas informée;

iii) à la réunion du département du 15 avril 1998, plusieurs collègues déplorèrent le climat de travail au sein du département : «Plusieurs membres expriment des doléances concernant les remarques formulées par le coordonnateur lors de la dernière réunion et le climat de travail qui se détériore.»; (procès-verbal de l’assemblée, 15 avril 1998).

iv)
Après une consultation médicale et suite aux pressions qu’elle subissait au sein du département du fait de certains collègues et du coordonnateur Me O’Connor, elle dut prendre un congé d’invalidité;

v) le 6 novembre 1998, elle démissionna à titre de coordonnatrice du département à compter de la session H-99;

vi) le témoin indiqua, à l’aide de quelques exemples, qu’il y avait un mécontentement entre les collègues du département en raison de la présence de clans. Toute initiative provenant d’un collègue hors d’un sous-groupe était mal reçue et si possible combattue par les autres;

vii) elle aurait fait connaître au président du Syndicat les pressions qu’elle subissait mais sans que des mesures soient prises et elle fit de même par la suite auprès du directeur des études et de la direction des ressources humaines, sans plus de succès;

viii) elle reconnaît que Me Montreuil était très affable avec ses collègues et fort disponible pour les aider, au besoin.

4.8 Me Line Gagné :

Me Gagné enseigne les techniques juridiques depuis 1992 et déclara que le coordonnateur de l’époque, Me O’Connor, était fort exigeant et particulièrement à l’endroit de Me Montreuil. À titre d’exemple, le témoin indique que le plan de cours proposé par Me Montreuil était étudié d’une façon fort détaillée et que Me O’Connor exigeait très souvent des corrections qui, à l’avis du témoin, étaient plus ou moins nécessaires.

4.9 M. André Gravel :

M. Gravel est aussi un collègue de Me Montreuil au département des techniques juridiques et déclara que, peu après la parution d’un article publié dans le journal Le Soleil concernant le mobbyng, il souleva la question aux directions des études et des ressources humaines de l’Employeur. Ayant déjà témoigné lors de l’audition tenue en 1999, le témoin reconnut n’avoir subi aucun contrecoup de la part de représentants de l’Employeur (notre décision 2.2.2 au point 4.4).

À la suite des critiques formulées par Me O’Connor, le coordonnateur, quant à la qualité de son enseignement, il dut consulter le directeur des études. Ce dernier fit enquête et procéda à une évaluation de son enseignement, ce qui lui fut, dit-il, très favorable.

4.10 M. Louis Papineau Montreuil :

M. Montreuil, le père du plaignant, relate quelques traits de la personnalité de son fils : intelligent, travaillant et tenace, etc. Il apprit tardivement la démission de son fils au Collège Garneau et en fut fort peiné sachant à quel point il aimait l’enseignement.

4.11 M. Jean Leclerc, directeur des ressources humaines :

M. Leclerc déclara que Me Montreuil l’aurait vu à plusieurs reprises entre 1990 et 1997 pour lui faire part des difficultés qu’il connaissait. À ces occasions, Me Montreuil lui demanda une réaffectation ou à un autre département au sein du Collège ou à un autre Cégep (notre décision 2.2.2 au point 4.10). Dans ce contexte, il lui proposa ultérieurement un «bilan de carrière» et une recherche de réorientation professionnelle aux frais du Collège suite à sa sortie. Cette initiative aurait été précédée d’une réunion avec des professeurs du département en l’absence de Me Montreuil et de son étude de l’ensemble du dossier.  À ce sujet, le procureur de l’Employeur lui posa cette question : 

Q.
«Le trois (3) décembre, lorsque vous avez convoqué, à vos bureaux, monsieur Montreuil avec le représentant syndical qui, à l’époque, était monsieur Couture, est-ce que le Collège détenait, au meilleur de votre connaissance, des éléments factuels de nature disciplinaire à l’encontre du professeur Montreui? 

R.
Oui. Effectivement à cette date-là l’enquête avait été amorcée, nous avions recueilli des informations et déjà nous avions suffisamment d’informations pour savoir qu’on avait un dossier, là, qui était constitué et qui pourrait se développer par la suite.» (notes sténographiques, p. 51, du 28 janvier 2004).

Le témoin considéra que deux avenues possibles s’offraient au Collège : la démission de Me Montreuil ou son congédiement. Il considéra que la première voie était la meilleure pour les deux parties. Cette même alternative aurait été également soumise à Me Montreuil. C’est alors que s’enclencha un échange entre le Syndicat et l’Employeur concernant les modalités possibles de sortie : «Et, à cet effet-là, dans les échanges qu’on a eus au mois de novembre, je lui ai offert cette possibilité d’aller vers le programme offert par Le Groupe Murray Axmith qui est une firme de relocalisation de personnel, bilan de carrière.» (notes sténographiques du 28 janvier 2004, p. 29).

Au cours de ce processus, une séance du CRT fut tenue afin d’en informer les représentants du Syndicat. Ces derniers n’auraient pas exigé de connaître dès lors tous les éléments de preuve susceptibles d’être retenus par l’Employeur pour justifier ce possible et éventuel congédiement. 

M. Leclerc reconnaît que l’Employeur n’avait pas imposé quelques sanctions disciplinaires à Me Montreuil au cours des dix années antérieures. Il aurait cependant reçu de la part d’autres services du Collège des plaintes à l’endroit de Me Montreuil et qui auraient été formulées par certains professeurs et par des étudiants. 

L’enquête conduite par l’adjoint du directeur des ressources humaines aurait été arrêtée suite au compromis intervenu entre le Collège et Me Montreuil, le 4 décembre 1997 : l’opération devenant dès lors inutile selon les représentants de l’Employeur: 

Q «Le trois (3) décembre, lors de cette rencontre-là, est-ce que l’enquête du Collège était terminée?

R.
Le trois (3) décembre non l’enquête n’était pas terminée. Tout était amorcé mais non terminé puisque déjà, là, à cette date-là, le trois (3) on avait amorcé des discussions avec monsieur Montreuil et le syndicat dans le but de traiter le dossier, là, sous la forme d’une entente à l’amiable. Mais ce n’était pas terminé.

Q
Et est-ce que le Collège a terminé cette enquête-là ?

R
Elle ne s’est pas terminée, puisque on a conclu une entente avec monsieur Montreuil et le syndicat.» (notes sténographiques du 28 janvier 2004, p. 51 et 52).

4.12 Me Micheline Montreuil :

Le témoin souligne que ses difficultés au département des techniques juridiques remonteraient à 1989 alors que le département prit cette décision à la majorité (4/1) :«Que le plan d’études du cours Droit civil ! soit révisé immédiatement pour éliminer toute référence au volume «Droit des affaires» comme volume obligatoire ou recommandé.» (volume dont Me Montreuil est l’auteur). De plus, le témoin souligne que ses plans de cours étaient annuellement corrigés par le coordonnateur, Me O’Connor. Ce serait dans ce contexte qu’il aurait considéré d’être muté dans un autre département ou un autre collège. À l’aide de procès-verbaux des réunions départementales et de ses propres lettres, Me Montreuil illustra certaines initiatives qu’il prit. Nous les soulignons en citant quelques extraits des documents déposés :

i)
«Il est proposé par John appuyé de Reine que le dossier relatif à la révision de note en Droit commercial soit transmis à la direction des études. Le résultat du vote sur cette proposition est le suivant : 6 pour et 3 abstentions. Cette proposition est donc acceptée.

Attendu que Pierre manifeste l’intention de s’amender, attendu que Pierre est disposé à déposer auprès d’une personne nommée par la direction du collège les documents qu’il préparera dans le cadre du cours de Fonctionnement des greffes, il est proposé par André appuyé de Pierre que le département demande à l’administration de fournir une assistance professionnelle à Pierre. Le résultat du vote sur cette proposition est le suivant : 4 pour, 1 contre et 4 abstentions.» 
(Procès verbal d’une réunion du département des techniques juridiques du 23 janvier 1997)

ii)
«Il est résolu d’adopter les projets de travaux de recherche dans le cadre des cours de Rédaction de procédures judiciaires et de Droit civil III. Il est également résolu que Danielle et Line aideront Pierre à établir un barème de correction pour le travail de recherche en fonctionnement des greffes. Danielle et Line remettront à Pierre un modèle de barème de correction. Par la suite, Pierre soumettra le barème de correction qu’il aura élaboré à Danielle et Line.»
(Procès-verbal d’une réunion du département des techniques juridiques du 9 avril 1997)

iii)
«Pour suivre une session de cours du 5 juin 1997 au 29juillet 1997, Pierre demande au département d’approuver sa demande d’être relevé de disponibilité à partir du 5 juin 1997. Après discussion, le vote est demandé. La majorité des membres du département refuse la demande de Pierre.»
(Procès-verbal d’une réunion du département des techniques juridiques du 23 mai 1997)

iv)
Lettre du 28 janvier 1997 de Me Montreuil au directeur des études :

(…) «De plus, je souhaite que les méthodes d’évaluation des élèves et les barèmes de correction que j’utiliserai pour le cours que je dispense à la session d’Hiver 1997, soit celui de «Fonctionnement des greffes», soient soumis à l’examen d’une personne désignée par la direction des études afin de s’assurer que les méthodes d’évaluation des élèves et les barèmes de correction que j’utiliserai soient conformes aux politiques du collège et du département. À cette fin, j’aimerais soumettre ces examens et barèmes de correction à la personne désignée par la direction des études et j’apprécierais de recevoir l’évaluation et les commentaires faits par cette personne.»

v)
Me Montreuil expliqua qu’à la suite des difficultés et incompréhensions qu’il connaissait au sein de département, il demanda l’autorisation de prendre un congé le 2 septembre 1997. Le directeur des études d’alors lui refusa en ces termes :


(…) «Dans le cas qui nous concerne, la seule dimension exceptionnelle 
pouvant être objectivement démontrée, c’est la fréquence –exceptionnelle, il 
n’y a pas d’autres mots – des demandes de congés, dispenses et autres 
exemptions que vous me transmettez.

À propos, pour sauver du temps, le vôtre, le mien et celui de toutes autres personnes finissant malheureusement par être mêlées aux folles sarabandes auxquelles nous conduisent inévitablement vos demandes, je vous prie, à l’avenir, de me transmettre seulement celles qui auront reçu au préalable l’accord du coordonnateur ou de la coordonnatrice de votre département, attesté par sa signature figurant à côté de la votre.» (lettre du 8 septembre 1997, directeur des études).

vi)
Le 12 septembre 1997, le témoin s’enquit auprès de la direction des ressources humaines de la possibilité de prendre un long congé sans solde : 

«J’aimerais savoir s’il serait éventuellement possible d’obtenir un congé sans salaire d’une demie session, par exemple de la semaine de relâche à la fin de la session, et si oui, quelles seraient les conditions qui seraient applicables pour obtenir un tel congé.»

vii)
Au sujet des ennuis ou tracasseries qu’il pouvait connaître de la part de ses collègues du département, Me Montreuil explique ainsi sa position : 

«Il y a peut-être quelqu’un au département qui me tombe dessus sans raison».  

«Mais le problème c’est : comment peut-on déposer une plainte de harcèlement contre un collègue. C’est une chose qui est assez difficile à faire (…) si quelqu’un vous donne un coup de couteau c’est assez simple de porter une plainte, on a une voie de fait, on a une blessure. Mais quand quelqu’un vous tombe dessus régulièrement, on peut sentir…».

C’est, selon le témoin, ce qui expliquerait sa demande auprès de M. Jean Leclerc d’explorer une quelconque mutation (point 4.11). 

viii)
En ce qui a trait aux tractations de décembre 1997 précédant son départ, le témoin souligne qu’il avait auparavant envisagé la prise d’un congé prolongé mais nullement une démission :

«Mais quand on en a parlé, à la discussion, il était pas question même, si, théoriquement la convention collective prévoit que j’ai le droit de demander un congé sans solde, on me disait : «T’as pas le choix, il est pas question de congé sans solde, tu vas purement et simplement démissionner, ou on te congédie il y a rien – il y a pas d’autre choix possible.» (notes sténographiques du 28 janvier 2004, p. 122 et 127).

ix)
Me Montreuil signala qu’à titre d’enseignant au Collège Garneau, il ne pouvait exercer d’autres activités professionnelles complémentaires. Ainsi, lorsqu’il quitta son emploi, il était en complet chômage et qu’il lui fallut entreprendre la sollicitation d’un grand nombre d’employeurs et notamment les collèges et les universités du Québec. Suite à sa candidature au concours C-313 offert au Collège Garneau le 11 décembre 2000, on déclina son offre de service en ces termes :

«…Le Collège a décidé de ne pas retenir votre candidature, étant donné que nous avons conclu le 4 décembre 1997 une entente formelle qui fixait les conditions de votre départ du collège François-Xavier-Garneau.

Cette entente a été signée par le Syndicat des professeur-e-s, vous-même et le Collège François-Xavier-Garneau. Le Collège a donc respecté les conditions prévues à l’entente.

Plus particulièrement, vous avez obtenu les services de la firme Murray Axmith pour un programme complet illimité de réorientation de carrière. Enfin, nous nous sommes formellement engagé à ne pas recourir à vos services professionnels depuis le 5 décembre 1997.

Par cette transaction, nous avons réglé à l’amiable une situation problématique et le Collège n’a pas l’intention de poser un geste contraire à cet acte.»

Note : Pareille initiative du témoin et réponse de l’Employeur furent formulées le 16 septembre 2002 et le 7 février 2003.

x)
Me Montreuil, actuellement fonctionnaire, déposa sa fiche d’évaluation du 8 janvier 2004 et signala son inscription au programme des 2e et 3e cycles de la Faculté de droit de l’Université Laval.

xi)
Me Montreuil affirma qu’il méconnaissait, en décembre 1997, les véritables motifs de l’Employeur pour justifier son congédiement. Le témoin déclara avoir pris connaissance des pièces C-13 et C-14 (point 4.15) qu’en janvier 2004, lors de l’audition. (notes sténographiques, p. 238, du 18 février 2004). Le témoin reconnaît avoir demandé, en 1996 et 1997, l’obtention d’un congé sans solde afin de lui permettre de faire le point et de décanter quelque peu en raison des pressions qu’il ressentait et les demandes lui auraient été refusées par l’Employeur. 

(…) «j’avais même demandé, au mois de septembre quatre-vingt-dix-sept (97), c’est-à-dire trois (3) mois avant les événements, la possibilité d’avoir un congé sans solde, même pas un congé de maladie, d’épuisement professionnel ou autres, mais réellement un congé pour pouvoir faire un ajustement, évidemment, dans ma vie.» 

(…) «Et c’est pour ça que, la seule solution que je voyais, c’était le congé sans solde pour pouvoir m’éloigner, un peu comme Francine l’a dit : «J’étais tellement écœurée que c’est le congé sans solde ou je démissionnais.» (notes sténographiques du 18 février 2004, p. 249 et 251) 
4.13 M. Gaston Faucher :

M. Faucher est directeur des études depuis 2002 alors qu’il était adjoint à cette même direction de 1994 jusqu’en 2002. Ce témoin relate qu’un comité fut constitué comprenant des étudiants en vue d’analyser la situation concernant Me Montreuil. Il a également participé à ce même sujet à des rencontres avec des représentants du Syndicat. Le témoin rappelle qu’à l’égard de certains autres enseignants en ce même département, la question du mobbyng fut soulevée mais, à sa souvenance, nullement au sujet de Me Montreuil. Selon ses termes, s’il y avait eu des indices sérieux concernant le harcèlement, il aurait aussitôt enclenché le processus d’enquête élaboré à cet effet. À la demande de Me Montreuil, il a évalué certains instruments pédagogiques de ce dernier et qui lui parurent convenables. Il fit de même à l’endroit d’un autre enseignant du département (point 4.9).

Le témoin reconnaît qu’il existait bien des difficultés interpersonnelles au sein du département des techniques juridiques mais cette situation ne lui parut nullement extraordinaire ni exceptionnelle.

4.14 Mme Debbie Houde :

Mme Debbie Houde est enseignante au département des techniques juridiques depuis 1998 et agit à titre de secrétaire du Syndicat. Le témoin déclara notamment que le coordonnateur, Me O’Connor, exerçait un contrôle sévère et constant sur tout ce qui se faisait au sein du département. Aussi, éprouvait-elle beaucoup de difficultés à assumer ses tâches de responsable de programmes (R.P). À son avis, les difficultés que connaissait le département ne furent pas évacuées suite au départ de Me Montreuil. 

4.15 M. Louis-Mari Cormier :

Coordonnateur au sein de la direction des ressources humaines, M. Cormier procéda à une enquête concernant Me Montreuil comme il le fait dans tous les cas d’ordre disciplinaire. Cette enquête fut discontinuée suite à l’entente survenue le 4 décembre 1997 entre le Collège, Me Montreuil et le Syndicat (point 4.11). Cette enquête aurait débuté à l’aide d’une rencontre de professeurs et d’étudiants. Le témoin déposa un rappel synthèse des remarques ainsi obtenues et transmises ultérieurement à Me Montreuil par le truchement de la Commission d’accès à l’information (pièces C-13 et C-14).

Au sujet d’un possible harcèlement à l’endroit de Me Montreuil, le témoin déclara qu’il ne disposait pas d’indices suffisants pour croire qu’il y avait matière à enquête sous ce chef. Selon son étude du dossier et les données recueillies, plusieurs étudiants considéraient que Me Montreuil ne faisait pas suffisamment de distinction entre sa vie privée et celle de sa vie professionnelle au sein du Collège et qu’ils en étaient souvent gênés. M. Cormier considère que le comportement de Me Montreuil en présence des étudiants à certains événements, notamment la fête de l’Halloween, constituait un manquement professionnel sérieux. Les observations formulées par les étudiants portaient notamment sur son arrogance à leur endroit alors que les notes des professeurs traitent de son manque de discipline et de solidarité au sein du département. Suite à cette collecte de données et après en avoir discuté avec les représentants du Syndicat, on aurait offert à Me Montreuil de choisir l’un ou l’autre volet de cette alternative : la voie disciplinaire ou celle de l’aménagement d’une sortie en douceur. Le témoin souligna que l’article 5-8.03 de la convention collective comprendrait pareille alternative. À la question à savoir ce que le Collège aurait fait à défaut de l’entente du 4 décembre 1997, le témoin répondit : «On l’aurait congédié, on l’aurait suspendu dans une mesure immédiate et on aurait été vérifier nos allégations. C’est ça qu’on aurait fait! On a arrêté ça là…» (notes sténographiques, p. 222, du 18 février 2004).

Puis, le témoin affirma (notes sténographiques du 18 février 1004) avoir relaté à Me Montreuil les motifs dont l’Employeur disposait déjà pour entrevoir l’exercice d’une sanction disciplinaire et à ce sujet, il nous renvoie à sa déposition antérieure (décision arbitrale du 2 février 2000). (notes sténographiques, p. 226, 18 février 2004).

Compte tenu des modalités de l’entente concernant la démission de Me Montreuil, cette façon de faire portait moins atteinte à la réputation de Me Montreuil et par ailleurs le témoin affirma que le Collège n’avait nullement envisagé, en décembre 1997, sa mutation en un autre département ou un possible transfert à un autre collège. 

4.16 Mme Renée Otis :

Enseignante au département, Mme Otis déposa un affidavit circonstancié et sans opposition ni réserve de la part du Syndicat. Nous le reprenons in extenso :

«1.
J’ai été professeure au service du Collège François-Xavier-Garneau au département de Techniques juridiques de août 1987 à juin 2002, date où j’ai pris ma retraite;

a. Je suis atteinte d’un cancer du pancréas et je relève de traitements qui m’empêchent de me présenter physiquement devant le tribunal pour y témoigner;

b. Je n’ai jamais, et de quelque façon que ce soit, monté de dossier ou recueilli de renseignements sur mon collègue Pierre Montreuil quant à ses activités au collège ou à l’extérieur du collège;

c. Je n’ai jamais, et de quelque façon que ce soit, sollicité les élèves pour obtenir des renseignements ou de la documentation sur mon collègue Pierre Montreuil quant à ses activités professionnelles ou personnelles au collège ou à l’extérieur du collège;

d. Je n’ai jamais, et de quelque façon que ce soit, agi ou tenté d’agir de façon particulière afin d’amener le collège à congédier ou tenter de congédier mon collègue Pierre Montreuil;

e. En dehors du fait que j’ai enseigné le français à M. Louis-Mari Cormier au Cégep de Matane en 1970-71, je n’ai eu aucun autre rapport personnel avec ce dernier en dehors des rencontres dans le cadre de la vie professionnelle au collège;

f. Je n’ai jamais entretenu de rapport particulier d’amitié avec M. Cormier;

g. À ma connaissance, il n’y a jamais eu de climat de terreur au département de techniques juridiques durant toutes les années où j’ai eu l’occasion d’y enseigner;

h. Tous les allégués du présent affidavit sont vrais.»

5.
AUTRES DONNÉES PERTINENTES :

Bien que certains éléments de la preuve furent rappelés en nos deux décisions précédentes (points 3.1 et 3.3) et que nous considérons comme partie intégrante de cette troisième sentence, il y a néanmoins lieu de rappeler même succinctement quelques données qui nous paraissent d’un grand intérêt :

5.1 L’entente du 4 décembre 1997 :

Cette entente négociée entre les parties et avec la participation directe et active de Me Montreuil comprend ces principaux éléments :

i) Me Montreuil bénéficia d’un congé avec traitement du 5 décembre 1997 au 16 janvier 1998 puis, d’un congé d’invalidité du 19 janvier 1998 au 14 août 1998 et enfin, d’un congé avec traitement de douze autres mois (du 17 août 1998 au 16 août 1999);

ii) l’Employeur prenait à sa charge les frais d’un programme de réorientation de carrière au bénéfice de Me Montreuil;

iii) l’Employeur donna à Me Montreuil une lettre de références susceptibles d’être retenues auprès d’éventuels employeurs;

iv) Me Montreuil remettait à l’Employeur une lettre de démission prenant effet le 16 août 1999 (point i);

v) en raison de ce règlement dit final selon les termes de l’entente, les parties renoncèrent à tous recours par voie arbitrale entrepris par le Syndicat ou par Me Montreuil.

5.2 Il appert que les principales modalités de l’entente (point 5.1) furent respectées. D’une part, Me Montreuil reçut les émoluments et les indemnités prévus puis, les services professionnels de réorientation. D’autre part, l’Employeur rédigea une lettre de références qui convenait à Me Montreuil (il en accepta la teneur le 3 février 1998). Parce que des prestations lui furent versées durant ces dernières périodes dites de congé jusqu’au 16 août 1999 (point 5.1, al. iv), Me Montreuil ne présenta un deuxième grief que le lendemain de la fin de cette période, soit le 17 octobre 1999 (point 1.2). Notons que l’audition du premier grief avait alors cours au moment du dépôt de ce deuxième grief et à l’insu de l’arbitre quant au libellé même de ce deuxième grief (point 3.4).

5.3 La convention collective : 

Article 2-3.00 – Non-discrimination

Article 2-3.01

«Ni le Collège, ni le Syndicat n’exercent ni directement, ni indirectement de contraintes, menaces, discrimination ou distinctions injustes contre une enseignante ou un enseignant à cause de sa race, de son origine ethnique, de sa nationalité, de son âge, de son état civil, de sa condition sociale, de sa situation parentale, de ses liens de parenté, de ses croyances, de son sexe, de ses orientations sexuelles, de son état de grossesse, d’un handicap physique, de ses opinions, de ses actions politiques, de l’exercice de ses libertés d’enseignement, de sa langue ou de l’exercice d’un droit ou de l’accomplissement d’une obligation que lui reconnaît ou impose la présente convention collective ou la loi.»

Article 5-18.01

«Le Collège ne peut imposer une mesure disciplinaire à une enseignante ou un enseignant, sans avoir rempli les conditions suivantes :

a) Il doit lui avoir au préalable et par écrit, fait part de ses doléances deux (2) fois dans une même année d’enseignement sur le même sujet. Le délai entre les deux (2) avis doit permettre à l’enseignante ou l’enseignant de s’amender.

b) Il doit avoir soumis la question au CRT, conformément aux dispositions de l’article 4-3.00.»



Article 5-18.02

«Toutefois, malgré la clause 5-18.01 et exceptionnellement, si une enseignante ou un enseignant cause au Collège, à ses membres, à son personnel ou aux étudiantes et étudiants un préjudice qui, par sa nature et gravité, nécessite une intervention immédiate :

a) Le Collège :

1. suspend temporairement l’enseignante ou l’enseignant de ses fonctions sans perte de salaire, en lui envoyant un avis écrit qui doit comprendre les motifs de sa suspension, et en envoyant une copie de cet avis en même temps au Syndicat;

2. dispose alors de cinq (5) jours ouvrables pour aviser par écrit l’enseignante ou l’enseignant de son intention de prendre action et pour convoquer le CRT, à défaut de quoi l’enseignante ou l’enseignant est réinstallé sans préjudice.

b) Le Collège et le Syndicat disposent alors de cinq (5) jours ouvrables suivant la date prévue de la rencontre du CRT pour étudier le cas.

Le Collège communique sa décision par écrit à l’enseignante ou l’enseignant et au Syndicat dans les trois (3) jours ouvrables qui suivent l’expiration du délai mentionné au paragraphe précédent, à défaut de quoi l’enseignante ou l’enseignant est réinstallé sans préjudice.

Sans préjudice de son droit de recours à la procédure de grief, l’enseignante ou l’enseignant peut se faire entendre lors de cette rencontre.

c)
les délais prévus à la présente clause ont préséance sur les délais prévus à la clause 4-3.07 et la clause 4-3.08 ne s’applique pas.

d)
l’enseignante ou l’enseignant peut faire parvenir sa démission écrite au Collège depuis le moment où elle ou il reçoit l’avis de suspension prévu à l’alinéa a) de la présente clause et jusqu’à cinq (5) jours après la décision du Collège conformément à l’alinéa b) de la présente clause.»

Article 5-18.03

«Toute décision relative à une mesure disciplinaire doit être communiquée par écrit à l’enseignante ou à l’enseignant et transmise en même temps au Syndicat, avec ses motifs. L’enseignante ou l’enseignant peut, dans les cinq (5) jours qui suivent la réception d’une telle décision, faire parvenir au Collège sa démission écrite et, au Syndicat, une copie de sa démission.»

Article 5-18.04

«Aucun aveu signé par une enseignante ou un enseignant ne peut lui être opposé devant un tribunal d’arbitrage à moins qu’il ne s’agisse d’un aveu signé devant une représentante ou un représentant du Syndicat.»

6.
POSITION DU SYNDICAT

Au nom du Syndicat et en son propre nom, Me Montreuil déposa une plaidoirie reçue le ou peu avant le 23 août 2004. Ce document, comprenant 565 paragraphes répartis en 49 sections peut, pour nos fins immédiates, être ainsi résumé à l’aide de multiples citations et portant exclusivement sur les seuls éléments retenus pour étude et discussion2 (point 2.6) :

6.1 Me Montreuil rappela qu’il eut une première rencontre avec les représentants de l’Employeur le 13 novembre 1997 (para. 31) puis, les 3 et 4 décembre 1997 (para. 43 et 77) où on traita de son éventuel départ : 

«Lors de cette rencontre, Jean Leclerc informe la plaignante que cette dernière doit choisir entre un congédiement sur le champ basé sur l’article 5-18.02 de «L’entente intervenue d’une part entre la Fédération nationale des enseignantes et enseignants du Québec (FNEEQ (CSN)) et d’autre part le comité patronal de négociation des collèges» appelée communément la «convention collective» ou une démission sur le champ.» (para. 44)

«À une question de la plaignante, Jean Leclerc ajoute que la plaignante aurait eu un comportement déplacé lors du party d’Halloween des étudiants de techniques juridiques qui a eu lieu le mercredi 29 octobre 1997 dans un local situé au sous-sol de l’église Saint-Charles-Garnier sur le boulevard Laurier à Sillery.» (para. 54)

6.2 Au sujet de cette alternative, on nous rappela la déposition de M. Jacques Couture, agent de grief du Syndicat : 

«Bien, la situation est… le Collège offrait à monsieur Montreuil de partir à l’amiable ou d’accepter un congédiement et attendait une réponse sur le champ.» (para. 153)

M. Pierre Gravel, un collègue de Me Montreuil, confirma ce dernier point :

«Bien, Pierre Montreuil m’a fait part que l’administration lui offrait de démissionner avec une compensation.

(Question de Guy Beaulieu) Oui.

(Réponse) Ou d’être congédié sur le champ sans, évidemment, aucune compensation.» (para. 155)

et M. Louis-Mari Cormier précisa bien la question à la demande expresse du Syndicat :

«(Question de Guy Beaulieu) Alors, une question, est-ce exact de dire que si monsieur Montreuil n’avait pas signé l’entente, le Collège l’aurait congédié ? Et c’est le sens des propos que vous avez tenus à monsieur Montreuil ? 

(Réponse) Je pense que oui, c’aurait été ça.» (para. 157)

6.3 On soumet qu’il s’agirait d’un congédiement déguisé sous l’apparence d’une démission factice. À l’appui de cette affirmation, on fait valoir les sept éléments caractéristiques d’une véritable démission déjà circonscrite par l’arbitre Me Jean-Pierre Lussier :

«En résumé, je conclu que les principes qui doivent aider l’arbitre à décider s’il y a congédiement ou démission sont les suivants :

2. toute démission comporte à lal fois un élément subjectif (l’intention de démissionner) et un élément objectif (une conduite résultant de l’intention de démissionner);

3. la démission est un droit appartenant à l’employé et non à l’employeur. Elle doit donc être volontaire;

4. la démission s’apprécie différemment selon que l’intention de démissionner est ou non exprimée;

5. l’intention de démissionner ne se présume que si la conduite de l’employé est incompatible avec une autre interprétation;

6. l’expression de son intention de démissionner n’est pas nécessairement concluante quant à la véritable intention de démissionner;

7. en cas d’ambiguïté, on ne conclut généralement pas à une démission;

8. la conduite antérieure et ultérieure des parties constitue un élément pertinent dans l’appréciation de l’existence d’une démission.» (para. 163)
Dès lors, Me Montreuil prétend qu’il n’aurait jamais eu lui-même l’intention de démissionner et que la lettre qu’il rédigea et qu’il signa lui-même le 4 décembre 1997 aurait été «obtenue de force et sur la menace d’un congédiement» (para. 164). À l’appui de cette assertion, on nous réfère à ces autorités :

Malette Waferboard et le Syndicat canadien des travailleurs du papier, local 23, [1982] T.A. 1114;

Pierreau c. Sirbain, [1984] T.A. 581;

Joyce Davis c. Garderie Taub, [1990] T.A. 231;

Travailleurs et travailleuses de l’alimentation et du commerce c. Club coopératif de consommation d’Amos, Soquij 99T-787;

De la Sablonnière c. Alcan Ltée, SA 124-89-049;

Audet et Bonhomme, Le congédiement en droit québécois, éd. Yvon Blais, p. 138-142.
Dubé et Di Lorio, Les normes du travail, éd. Yvon Blais, 1992.

6.4 Selon Me Montreuil, il y eut de sa part absence de consentement libre et éclairé au sens de l’article 1399 CcQ  (para. 185).

6.5 De plus, on soutient que les représentants de l’Employeur violèrent, à cette dernière occasion, les obligations de bonne foi qui leur incombent selon l’article 1375 CcQ alors que «..les menaces des représentants du Collège à l’effet d’exiger la démission de la plaignante et de la congédier sur le champ en cas de refus, constituent une crainte d’une préjudice sérieux au sens de l’article 1402 du Code civil du Québec…» (para. 210)

6.6 Me Montreuil souligne qu’aucun témoin présenté par l’Employeur n’aurait pu expliciter les fautes servant de motifs à l’Employeur pour appuyer le congédiement qu’il lui aurait ainsi imposé en 1997.

6.7 Si l’Employeur put croire que Me Montreuil éprouva quelques difficultés de comportement, aucune aide ne lui fut apportée ni proposée par l’Employeur alors que Me Montreuil demanda à au moins deux reprises de pouvoir bénéficier de congés sans solde :

«…réellement un congé pour pouvoir faire un ajustement, évidemment, dans ma vie.» 

«Et j’avais demandé un congé parce que je voulais vivre une transition harmonieuse puis je sentais que, avec la pression que je vivais au collège je commençais à perdre le contrôle un peu de la situation puis je voulais faire le changement en douceur.» (para. 226)

6.8 Me Montreuil soumet que la décision de l’Employeur résulta, entre autre, de ce facteur : 

«…le collège a décidé de congédier la plaignante parce que cette dernière s’était engagée dans un processus de transsexualité.» (para. 227)

Suite à cette affirmation, on procède à une analyse de la jurisprudence en marge de la Charte des droits et libertés de la personne (para. 234 à 238).

On ajoute que l’Employeur, par les déclarations de ses représentants, auraient aussi violé la Charte des droits et libertés de la personne et la convention collective notamment l’article 2-3.01 (para. 239 à 263).

À ce même sujet, on soumet que l’arbitre disposerait de la compétence juridictionnelle nécessaire à prendre acte de ces violations et d’en tirer des conclusions idoines (para. 264 à 271).

6.9 Au sujet de la preuve des violations de la Charte, Me Montreuil soumet que : 

«En matière de discrimination, le degré de preuve exigé est moins élevé que dans une cause civile ordinaire car il existe rarement une preuve directe à cet effet.» (para. 272)

6.10 Me Montreuil soutient qu’il n’y aurait eu aucune preuve valable présentée par l’employeur susceptible de croire qu’il eut l’intention ferme de démissionner :

«Par contre, ces deux représentants du Collège, Jean Leclerc et Louis-Mari Cormier, n’ont jamais pu déposer le moindre document prouvant que Micheline Montreuil avait demandé au Collège de démissionner ou demandé au Collège de lui indiquer les avantages et les inconvénients d’une démission ou demandé au Collège de lui indiquer le mode de fonctionnement pour démissionner ou fait part au Collège de son intention de démissionner.» (para. 278)

De plus, de nombreux témoins déclarèrent avoir été surpris d’un tel acte de démission de la part de Me Montreuil (para. 290 à 306).

6.11 Au sujet de la qualité de l’enseignement de Me Montreuil (sections 31 et 32 ou para. 307 à 320), nous omettons ces propos pour les motifs qui suivent et il en de même quant aux relations générales de Me Montreuil avec les étudiants (sections 33, 34 ou para. 321 à 332).

6.12 Quant aux relations interpersonnelles au sein du département où Me Montreuil enseignait, on décrit ainsi la situation : 

«Cinq professeurs, Francine Marceau, Line Gagné, André Gravel, Debbie Houde et Micheline Montreuil ont témoigné concernant le harcèlement, la tyrannie et le climat de terreur qui régnaient de manière continue au département de technique juridiques au Collège Garneau de 1987 à 2003.» (para. 339)

Me Montreuil soumet qu’il fut victime d’actes vindicatifs du coordonnateur, Me O’Connor (para. 344). Me Montreuil relate, à l’aide d’extraits de plusieurs dépositions de témoins, les relations tendues entre lui et quelques collègues d’une part et d’autre part, le coordonnateur du département et certains autres enseignants. Il souligne également l’attention pointilleuse et mesquine que le coordonnateur eut à son sujet. Sur ce thème, Me Montreuil conclut ainsi :

«Tous ces témoignages parlent par eux-mêmes. Cinq professeurs du département de techniques juridiques se plaignent pendant dix ans du climat de harcèlement, de tyrannie, de terreur et de manque de respect qui existe au département de techniques juridiques et que ce climat malsain est dû principalement aux gestes et aux paroles de John O’Connor et de Reine Otis.» (para. 349)

6.13 Au sujet de la cueillette des données entreprise par un autre professeur concernant Me Montreuil, ce dernier soumet que :

«Il est complètement inconvenant et contraire à la déontologie qu’une professeure, Reine Otis, critique en classe et devant ses étudiants une autre professeure, Micheline Montreuil, et demande à ses étudiants de lui fournir des photographies pour monter un dossier contre Micheline Montreuil pour la faire congédier.» (para. 368)

6.14 Quant aux conclusions recherchées, elles furent explicitées, complétées et élargies à l’occasion de cette plaidoirie écrite du 23 août 2004. (section 49) 

Note :
nous référons au libellé des griefs : points 1.1 et 1.2.

7.
POSITION DE L’EMPLOYEUR :


Nous rappelons, à l’aide de larges extraits, la position de l’Employeur :

7.1 Le procureur situe, en ces termes, la problématique qui nous occupe selon l’entendement de la Cour d’appel :

«…elle n’accueille que partiellement la requête en révision judiciaire et retourne le dossier au même tribunal pour qu’il complète l’enquête et rende décision sur la seule question du congédiement déguisé allégué par Me Montreuil.» (p. 1)
De ce premier énoncé, on en déduit que :


«…la Cour fermait le dossier sur toute autre question que celle de l’éventuel complément de preuve quant au congédiement déguisé allégué et elle n’ouvrait certainement pas ledit complément sur une preuve visant à contredire les éléments déjà analysés ou tranchés par la décision arbitrale partiellement maintenue.» (p. 2)

7.2 L’hypothèse d’un congédiement déguisé porterait exclusivement sur des faits survenus entre le 14 novembre 1997 et le 4 décembre 1997 :

«…puisque s’il y eut congédiement déguisé, il ne peut se situer à aucun autre moment que celui-là.» (p. 2)

7.3 La position de principe de l’Employeur porte sur l’exercice, dans les limites du raisonnable, d’un pouvoir disciplinaire et ce, selon les dispositions conventionnelles qu’encadrent cet exercice et sous réserve d’un contrôle arbitral a posteriori. À cette fin, on soumet que :

«…l’employeur peut faire connaître à la personne salariée le ou les motifs de reproche qu’il a contre elle ainsi que les exigences qu’il attend d’elle. Il peut également lui faire part légitimement des intentions qu’il a ou des dispositions qu’il entend prendre quant aux reproches formulés à son égard.» (p. 3)

7.4 Le procureur relate ainsi la trame des événements survenus entre le 14 novembre et le 4 décembre 1997 (point 7.2) :

i) «Le 14 novembre 1997, la direction des ressources humaines du Collège a rencontré Me Montreuil pour faire le point sur l’ensemble de son dossier compte tenu des informations détenues à ce moment et de ses intentions de changement déjà manifestées (notes, pages 556 et 665);

ii) Le 14 novembre 1997, le Collège offre à Me Montreuil les services d’une firme reconnue dans le domaine du replacement et de la réorientation de carrière. Me Montreuil accepte de recourir aux services de cette firme (notes pages 557 à 666);

iii) Dès cette rencontre, la direction des ressources humaines entreprend un processus d’enquête selon un mode largement connu du Syndicat et utilisé à plusieurs reprises par les services compétents du Collège dans d’autres dossiers à caractère disciplinaire (notes pages 559, 668 et 669);

iv) Le 3 décembre 1997, Me Montreuil est rencontré par la direction des services humaines du Collège en compagnie d’un représentant syndical, M. Jacques Couture (notes pages 559 et 669);

v) Le 3 décembre1997, la direction des ressources humaines informe Me Montreuil et son représentant syndical du fait que l’enquête a permis de constituer une liste de reproches sur divers aspects liés à son comportement professionnel assez importante pour justifier l’imposition d’une mesure disciplinaire lourde, pouvant aller jusqu’au congédiement (notes pages 559 à 671);

vi) Lors de la rencontre du 3 décembre 1997, la direction des ressources humaines a fait connaître à Me Montreuil et son représentant syndical les motifs allégués à l’appui de la mesure disciplinaire annoncée sans toutefois donner les preuves et les faits soutenant lesdits motifs (notes pages 191, 192 et 193);

vii) Lors de la rencontre du 3 décembre 1997, la direction des ressources humaines informe Me Montreuil et son représentant syndical du fait qu’ils considèrent qu’il y a une alternative à la voie disciplinaire et que cette dernière serait discutable dans le cadre de la démarche déjà entreprise par Me Montreuil en matière de réorientation de carrière (notes pages 559, 670 et 671);

viii) Le processus disciplinaire prévu à la convention collective n’a jamais été mis en branle car les parties ont choisi de procéder dans le cadre d’une entente à l’amiable telle que privilégiée par le Collège (notes page 671);

ix) Le processus disciplinaire prévu à la clause 5-18.02 de la convention collective aurait permis au Collège de compléter son enquête et de discuter plus en profondeur avec les représentants du Syndicat de toutes les circonstances du dossier et des divers aspects de la mesure disciplinaire éventuellement imposée;

x) Le 4 décembre 1997, Me Montreuil et son représentant syndical ont choisi une autre voie que celle prévue dans l’application de la clause 5-18.01 de la convention collective et ils en sont venus à une entente à l’amiable qui comportait, entre autres mesures, la démission de Me Montreuil.» (p. 4 et 5)
7.5 Le procureur considère que tels seraient les faits pertinents concernant la question pendante et qu’il n’y aurait pas lieu de faire une preuve sur des faits antérieurs et ce, d’autant plus que la question de l’enseignement de Me Montreuil ne serait pas soulevée par l’Employeur :

«…nous avons toujours répondu qu’il ne saurait être question de nous amener à faire la preuve d’une mesure disciplinaire que nous n’avons jamais imposée et pour laquelle nous n’avons jamais complété l’enquête.» (p. 5)

7.6 Il est possible et même normal que Me Montreuil ait éprouvé une pression ou menace de la part de l’Employeur en décembre 1997 mais :

«…si tel était le cas, cette menace n’avait rien d’illégal et elle s’inscrivait dans l’exercice d’un droit reconnu à son employeur, à savoir celui de discipliner un employé dont il avait des raisons de se plaindre nonobstant les désagréments que cet exercice pouvait comporter pour cet employé.» (p. 6)

7.7 En plus, le procureur soutient que l’Employeur n’aurait nullement piégé Me Montreuil. Au soutien de cette affirmation, on nous renvoie à la déposition du président du Syndicat qui fut présent à toutes les réunions de décembre 1997. On fait aussi valoir que :

«Il est impossible de croire que Me Montreuil ne pouvait concevoir qu’une démarche comme celle que lui proposait le Collège depuis quelques semaines ne constituait que du vent et qu’elle ne devait jamais mener à rien de concret.» (p. 7)

«Selon les propres notes du représentant syndical (pièce S-14), le Collège a énoncé la problématique et les deux approches possibles en soulignant que aujourd’hui, en ce 3 décembre, c’est l’approche à l’amiable sans aucune mention à une quelconque urgence immédiate;

Le témoignage de M. Jacques Couture va dans le même sens : il nous apprend que aujourd’hui (le 3 décembre) le Collège présente l’approche à l’amiable et s’attend aujourd’hui à recevoir une réponse. Il nous apprend également que, malgré ce qui précède, ils ont demandé et obtenu un délai de réflexion jusqu’au lendemain à 14 heures (notes pages 194 et 195.» (p. 7)

En somme, le procureur soutient que Me Montreuil n’aurait pas été placé en une double situation insoutenable et qu’il eut pleine liberté ou de quitter de plein gré ou de laisser à l’Employeur la charge d’en décider puis, au besoin, d’en faire la preuve. La décision prise alors par Me Montreuil le fut avec l’aide du Syndicat et suite à un temps de réflexion puis, le procureur soumet :

«…que jamais Me Montreuil n’a été laissé à lui-même face à un employeur envahissant et oppressant. Au contraire, il a toujours été libre de ses mouvements et n’a pas toujours été en présence des représentants de l’employeur.» (p. 8)

«…Me Montreuil a été le meneur de jeu de la négociation et qu’il en a été vraisemblablement l’artisan principal du contenu et de la teneur du règlement qu’il conteste devant ce tribunal.» (p. 9)

Puis, on ajoute cette observation :

«Il est évident que Me Montreuil ne voulait pas subir le processus disciplinaire mais cette position de sa part ne rend pas pour autant l’approche du Collège fautive et illégale. Les positions des parties étaient bien clairement établies, y compris celle du représentant du syndicat et Me Montreuil a fait un choix en ayant en main la liberté d’action et les données plus que suffisantes pour lui permettre de choisir selon sa volonté sans se faire imposer quoi que ce soit.» (p. 10)

Le procureur ne voulut pas traiter de la preuve présentée par le Syndicat quant aux qualités de l’enseignement de Me Montreuil puisque, à son avis, cette question serait hors propos parce que nullement contestée par l’Employeur. Pour cette raison, le procureur se limite, rappelle-t-il, à débattre de cette seule question :

«…durant la quinzaine de fin novembre 1997 et les premiers jours du mois de décembre de la même année, le Collège a-t-il agi en contravention de ses obligations et de ses droits à titre d’employeur en avisant Me Montreuil de la probabilité de l’imposition d’une lourde mesure disciplinaire à moins d’un règlement à l’amiable dans le cadre qu’il avait lui-même quasiment suscité.» (p. 11)

8.
RÉPLIQUE DU SYNDICAT :

En réponse à la position de l’Employeur, Me Montreuil fit d’abord connaître son appréciation générale (para.1 à 29) et que nous rappelons à l’aide de quelques extraits de sa réplique :

«Force nous est de constater que le plaidoyer du Collège est un vide presque total au niveau juridique.» (para. 4)

«En résumé, le plaidoyer du Collège ignore les questions de droit qui sont soulevées, ignore la preuve qui a été présentée et n’apporte aucune jurisprudence ou doctrine en soutien à sa position.» (para. 27)

«De plus, le plaidoyer du Collège énonce un grand nombre d’affirmations mais aucune preuve ou construction juridique au soutien de ces affirmations.» (para 28)

«Enfin, le plaidoyer du Collège contient des affirmations farfelues, mensongères, erronées ou tronquées tel que cela sera démontré dans les prochains paragraphes.» (para. 29)

Sous le thème «Affirmations farfelues, mensongères, erronées ou tronquées», on y retrouve les paragraphes 30 à 146. À titre indicatif, nous nous limitons à ces quelques extraits :

«Troisième erreur du procureur du Collège, page 1, paragraphe 2. – Contrairement à l’affirmation du procureur du Collège, la question de l’aptitude ou de l’inaptitude de la plaignante n’a pas fait l’objet d’un débat devant la Cour d’appel; le syndicat et la plaignante ont demandé à la Cour d’appel de constater que le Syndicat et la plaignante n’avaient pas pu faire entendre toute la preuve qu’ils désiraient et c’est ce que la Cour d’appel a conclu à l’unanimité.» (para. 34)

«Cinquième erreur du procureur du Collège, page 2, paragraphe 3 – Contrairement à la prétention du procureur du Collège, les faits dont l’arbitre doit tenir compte ne sont pas limités à la période comprise entre le 14 novembre 1997 et le 4 décembre 1997 mais entre le mois d’août 1987, date du début d’emploi de la plaignante au Collège, et le 18 février 2004, dernière journée d’audition du grief.» (para 41)

«De plus, le procureur du Collège réfère lui-même aux demandes de la plaignante de changer de département qui ont eu lieu entre 1987 et 1997.» (para. 45)

«Pourtant, au cours des six années du processus arbitral, le procureur du Collège a toujours plaidé que ce n’était pas un cas de discipline mais un cas de «démission volontaire et spontanée». Serait-ce que la «démission volontaire et spontanée» est devenue maintenant un cas de congédiement déguisé ? (para. 49)

«En effet, ce n’est que le 3 décembre 1997 que le Collège informe la plaignante des reproches à son endroit. Selon les témoignages des personnes présentes à cette réunion, les représentants du Collège ont reproché à la plaignante d’avoir été vue habillée en femme dans un centre commercial et dans un party d’Halloween.» (para 52)

«Pour vérifier ces affirmations, le procureur du Syndicat, Guy Beaulieu, a posé une série de vingt-cinq questions à Gaston Faucher, directeur des études, Jean Leclerc, directeur des ressources humaines et Louis-MariCormier, coordonnateur aux ressources humaines, lors des auditions devant l’arbitre Fernand Morin.» (para. 59)

«Dans son témoignage, la plaignante a toujours déclaré qu’elle voulait demeurer dans l’enseignement collégial et que son seul désir était de changer de département pour passer du département de techniques juridiques au département de techniques administratives, pour fuir la tyrannie et le harcèlement de John O’Connor.» (para. 66)

«Dix-septième erreur du procureur du Collège, page 5, picot 6. – Le procureur du Collège ment lorsqu’il écrit que «Me Montreuil et son représentant syndical ont choisi une voie autre que celle prévue dans l’application de la clause 5-18.02 de la convention collective et ils en sont venus à une entente à l’amiable qui comportait, entre autres mesures, la démission de Me Montreuil.» (para. 84)

«En effet, il serait plutôt exact de dire que la direction des ressources humaines du Collège a forcé la plaignante à signer une démission.» (para. 85)

«En effet, comment la plaignante pourrait-elle être mise au courant des reproches que la direction des ressources humaines du Collège lui aurait fait dès le 14 novembre 1997 alors qu’à la page 4, picot 8, le procureur du Collège dit que la direction des ressources humaines du Collège entreprend alors, donc après le 14 novembre 1997, un processus d’enquête auprès des élèves et des professeurs ?» (para. 93)

«La preuve a révélé qu’après une discussion longue et laborieuse, pour ne pas dire acharnée, Jean Leclerc et Louis-Mari Cormier ont consenti du bout des lèvres à un immense délai de 22 heures car au départ, après le refus de donner une réponse immédiate, ils voulaient une réponse dès le lendemain matin, c’est-à-dire dans un délai de 16 heures.» (para. 100)

«Cependant, le Syndicat et la plaignante déclarent que la méthode utilisée par Jean Leclerc et Louis-Mari Cormier n’est certainement pas une «approche à l’amiable.» (para. 120)

«Le Syndicat et la plaignante considèrent que la méthode utilisée par Jean Leclerc et Louis-Mari Cormier est une approche brutale et sauvage dont l’intensité et la rapidité ont pour but de prendre la plaignante par surprise pour la déstabiliser afin de la forcer à signer une démission sans disposer du temps minimum nécessaire pour consulter un professionnel en la matière.» (para 123)

«Le Syndicat et la plaignante apportent l’exemple suivant pour illustrer la situation urgente et désespérée dans laquelle la plaignante se trouvait :

Jean-Leclerc et Louis-Mari Cormier ont arrosé la plaignante avec de l’essence et ont mis le feu à la plaignante. Dans un sursaut d’énergie, la plaignante s’est débattue, s’est jetée dans la neige, a tenté d’appeler les pompiers, cherchait une couverture, etc. dans le seul but d’éteindre l’incendie. Est-ce cela être le meneur de jeu ? La plaignante ne pensait certainement pas à ses vacances, à son maquillage ou à sa prochaine sortie; elle cherchait désespérément à sauver sa vie et Jean Leclerc et Louis-Mari Cormier continuaient à l’empêcher de penser en continuant de l’arroser copieusement d’essence.» (para 132)

«La preuve a révélé que c’est Jean Leclerc et Louis-Mari Cormier qui ont initié un processus de congédiement, qu’ils ont offert à la plaignante de choisir entre une démission sur le champ ou un congédiement, que la plaignante devait choisir immédiatement et que le but de Jean Leclerc et de Louis-Mari était de se débarrasser de la plaignante.» (para. 141)

Sous le titre «Ingérence, intimidation et menace», on retrouve les paragraphes 147 à 152 dont le suivant :

«En effet, il est anormal qu’une institution publique au Québec, soumise à une législation en matière de droits de la personne, et qui doit donner l’exemple à titre d’institution d’enseignement, utilise l’intimidation, la menace, l’ingérence, la discrimination, le mépris, l’indifférence et l’arrogance pour arriver à ses fins dans ses relations avec ses employés et avec ses étudiants.» (para. 152)

Finalement, on conclut notamment en ces termes :


«Déclarer que Micheline Montreuil a été victime de contraintes, menaces, discrimination ou distinctions injustes fondées sur le sexe en vertu de l’article 2-3.01 de la convention collective.


Déclarer que Micheline Montreuil a été victime de discrimination fondée sur le sexe en vertu de l’article 10 de la Charte des droits et libertés de la personne du Québec.


Déclarer que Micheline Montreuil a été victime de harcèlement fondé sur le sexe en vertu de l’article 10.1 de la Charte des droits et libertés de la personne du Québec.


Déclarer que Micheline Montreuil a fait l’objet d’un congédiement déguisé.


Déclarer nulle de plein droit et non avenue l’entente du 4 décembre 1997 signée par Micheline Montreuil, Jaque Couture, Jean Leclerc et Louis-Mari Cormier.


Déclarer nulle de plein droit et non avenue la «lettre de démission» du 4 décembre 1997 signée par Micheline Montreuil.


Ordonner au Collège François-Xavier-Garneau de réintégrer Micheline Montreuil dans son poste de professeure au Département de techniques juridiques avec tous les droits et avantages prévus à la convention collective, rétroactivement au 16 août 1999, date à laquelle le lien d’emploi a été rompu.»


Puis, on nous demande d’en tirer les conséquences juridiques et pratiques.

9.
DÉCISION ET MOTIFS :

À cette dernière étape du processus, nous devons circonscrire quelque peu la problématique dont nous nous croyons réellement saisi. À titre d’arbitre, nous n’entendons répondre qu’aux seules questions valablement soulevées à l’aide de ces deux griefs (point 1.1 et 1.2). et sans trop nous attarder aux diverses autres hypothèses que les procureurs ont pu soulever au cours de l’enquête ou dans le cadre de leur plaidoirie respective. À notre avis, l’arbitrage ne serait pas un quelconque «lavoir communal» permettant d’expurger tous les maux ressentis ou pressentis par les uns ou par les autres au cours de l’enquête ou post facto. 

Sous réserve des observations concernant notre première sentence et ses suites (point 3), nous sommes principalement saisi de l’allégation syndicale à l’effet que Me Montreuil aurait été l’objet d’un congédiement voilé sous les apparences d’une démission. Telle est, à notre avis, la question principale soulevée notamment par le deuxième grief (point 1.2) et à laquelle nous nous devons de répondre, sans plus (point 2.1). Il va de soi qu’une conclusion affirmative de notre part impliquerait de considérer les voies et moyens de réparation.

Aux fins de cette question principale, un certain élagage du dossier tel que maintenant constitué par le truchement des procureurs s’impose et que nous effectuons de la manière la plus succincte afin d’éviter toutes prétéritions :

i) L’Employeur n’a pas directement ni expressément congédié Me Montreuil. Cette assertion va de soi puisque le Syndicat soutient qu’il s’agit d’un «congédiement déguisé» ce qui implique qu’il n’eut pas lieu formellement ou, à tout le moins, selon les voies habituelles. Il faut aussi convenir que nous n’avons pas a posteriori à faire comme si (une fiction) il y eut congédiement et déterminer si l’Employeur fit la preuve d’une cause juste et suffisante pour étayer cette décision qui ne demeure, à ce stade, qu’hypothétique. Il va de soi que si nous devions conclure qu’il n’y eut pas réelle démission et compte tenu des faits suite au 4 décembre 1997,  nous devrions en déduire que cette rupture de fait provenait du chef de l’Employeur. Dès lors, nous en tirerions les conséquence juridiques et pratiques qui s’y rattachent.

ii) Ces 2, 3 et 4 décembre 1997, la preuve permet d’établir clairement que la position de l’Employeur fut bien précisée à Me Montreuil et aux représentants du Syndicat. L’Employeur entendait rompre cette relation de travail et laissa à Me Montreuil le choix de quitter de son propre chef moyennant des indemnités compensatoires à négocier ou qu’il procèderait lui-même à cette rupture par voie d’un congédiement (points 4.11, 4.15, 6.1 et 6.2). Cette position fut retenue, affirmée et au besoin réitérée par les représentants de l’Employeur. Au-delà des motifs de l’Employeur, sa position fut précise et nullement formulée à l’aide de quelques subterfuges, menaces ou autres formes indues. On ne peut dès lors tirer directement de cette seule prise de position un comportement de mauvaise foi, abusif ou indu et ce, d’autant plus que Me Montreuil disposait toujours de la voie d’un départ négocié ou de laisser à l’Employeur la réalisation de la deuxième voie, celle du congédiement annoncé. Évidemment, cette première prise de position de l’Employeur ne pouvait être agréablement goûtée par Me Montreuil, mais ces effets sont à ce niveau hors de notre compétence. De même en est-il de la surprise qu’aurait pu provoquer ce départ selon les déclarations de plusieurs témoins.

iii) Nous nous sommes déjà prononcé sur «l’aptitude» juridique de Me Montreuil à s’obliger, ce 4 décembre 1997 (art. 1398 CcQ) (point 3.1). Nous devons prendre cette donnée comme s’il s’agissait, du moins pour nos fins, de «chose jugée» et n’entendons nullement nous ériger, proprio motu, en appel, même indirectement de notre première décision.

iv) Les qualités de l’enseignement de Me Montreuil ne furent pas soulevées par l’Employeur ni d’ailleurs l’état «immaculé» de son dossier dit disciplinaire (point 2.5). Nous ne pouvons donc nous attarder à cette double question puisque, avant le 4 décembre 1997 et même après, ces derniers points ne furent pas soulevés par l’Employeur pour justifier sa position initiale du 3 décembre 1997 (point ii). La fonction d’arbitre consiste toujours, en ces matières disciplinaires, à exercer un contrôle des décisions prises par l’Employeur et non des décisions qu’il aurait pu autrement prendre et que finalement il n’a pas eu, du moins directement, à prendre.

v) Plusieurs données de la preuve nous permettent de constater que les relations des professeurs au sein du département des techniques juridiques étaient assez pénibles : une direction autoritaire et omniprésente, des clans opposés de professeurs, etc. Même à la suite du changement à la direction de ce département et de l’absence de Me Montreuil, le climat ne se serait pas immédiatement apaisé (point 4.14). Si Me Montreuil put connaître quelques difficultés au cours des années précédant décembre 1997, il ne fut pas le seul malheureux parmi ses collègues de cette situation (points 4.1, 4.7 et 4.9) et ceci ne peut expliquer ni justifier cela c’est-à-dire sa décision de quitter son poste.

vi) Il appert que Me Montreuil connaissait des difficultés personnelles en 1996 et 1997 comme il l’avoua à maintes reprises lors de ses dépositions. Ses demandes de congés en témoigneraient (points 4.12, al. iii, v, vi). Certes, cette situation personnelle put être prise en compte par Me Montreuil au moment des tractations de décembre 1997 mais, sans plus (para. 226 et 348 de la plaidoirie de Me Montreuil).

vii) Que Me Montreuil regrette ses actes du 4 décembre 1997 et qu’il désire ardemment réintégrer son poste d’enseignant, cela ne fait aucun doute. Ses regrets, ses désirs et ses souhaits ne peuvent suffire à réaliser juridiquement un tel vœu. C’est pourquoi nous nous devons d’analyser les faits des 3 et 4 décembre 1997 et les suites que les parties y donnèrent.

Y eut-il, ce 4 décembre 1997, congédiement occulté par les apparences formelles d’une démission ? Qui prit véritablement la décision de la résiliation de ce contrat de travail ? Le contrat de travail étant nécessairement résiliable, il importe de savoir comment cette rupture s’est effectuée puisque les modalités juridiques à sa réalisation diffèrent selon la voie réellement retenue par les parties et il en est ainsi de leurs effets respectifs. En général, la résiliation du contrat de travail peut survenir, selon au moins quatre façons 

différentes et sans nullement prétendre à l’exhaustivité en raison de la malléabilité de cet acte juridique2.

i) Par mutuel consentement tout comme sa conclusion initiale : situation où chacun y voit un intérêt à cette cessation de gré à gré. Il va de soi que les motifs de chacun peuvent différer tout comme ceux retenus à sa conclusion.

ii) Le salarié prend l’initiative de quitter son employeur et de se libérer ainsi de ses obligations professionnelles et lui donne, à cette fin, un avis de manière à ce que son départ ne soit pas directement préjudiciable à l’employeur : la démission. On notera à ce sujet le caractère bilatéral retenu à l’article 2091 CcQ.

iii) L’employeur prend pareille initiative soit par voie d’un délai de congé (art. 2091 et 2092 CcQ) ou procède valablement à une brusque rupture, s’il dispose de «motifs sérieux» (art. 2093 CcQ).

iv) La force majeure et notamment le décès rendant impossible le maintien de la relation contractuelle de travail : le contrat est privé d’objet ou de sujet (art. 1693 et 2093 CcQ).

Au sujet de l’acte de démission proprement dit, il demeure essentiel que cet acte soit bien celui du salarié. Comment pouvons-nous valablement s’en assurer, en l’occurrence, sept (7) ans après les faits ? La culture juridique nous enseigne que l’on doit, en semblable situation, porter notre attention principalement sur les «faits de proximité» survenus avant comme après le départ plutôt que de nous en remettre à l’histoire relatée de ces faits ou ceux retenus par la suite et qui peuvent alors être davantage tributaires de visées autres que celles réellement prises en compte par les parties les 3 et 4 décembre 1997 ou peu après. Pour éviter toute ambiguïté, nous dirions que le comportement et de Me Montreuil et des représentants des parties à cette dernière période peuvent refléter davantage les données réelles, précises et concordantes devant servir de base à notre décision à savoir qui fit quoi et comment pour réaliser cette résiliation : (art. 2849 CcQ).

Que s’est-il passé les 3 et 4 décembre 1997 et comment les premiers intéressés se sont-ils comportés au cours des mois suivants ? Dans ce contexte particulier où Me Montreuil demanda à plusieurs reprises des congés (points 4.12, al. ii, v, vi) et qu’il proposa à l’Employeur un changement d’affectation (point 4.11) survinrent quelques événements particuliers que les parties se limitèrent à évoquer sans plus de détails (notamment la fête  d’Halloween, etc.). Les représentants de l’Employeur placèrent Me Montreuil devant cette alternative : réaliser lui-même la résiliation du contrat de travail selon un aménagement négociable ou supporter les affres d’un congédiement par ailleurs susceptible d’un contrôle arbitral (points 4.11 et 6.1). Dès lors, s’ensuivirent des tractations en vue de fixer l’indemnité de départ de Me Montreuil. Il nous faut constater qu’aucun élément de preuve ne met en doute et la volonté de l’Employeur de procéder, au besoin, à ce congédiement, ni quant à la liberté dont jouissait Me Montreuil à laisser faire l’Employeur comme ce dernier affirmait vouloir procéder. Si cette dernière voie ne fut pas explorée davantage par l’Employeur (l’enquête préparatoire au congédiement fut arrêtée : points 4.11 et 4.15), ce serait, affirme l’Employeur, parce que Me Montreuil entreprit de négocier les modalités de sa sortie. Tels sont les éléments de preuve dont nous disposons et n’avons pas, dès lors, à supputer sur les possibles décisions qu’aurait prises l’Employeur n’eut été la décision et de Me Montreuil et du Syndicat à ce même moment. Si le Syndicat et Me Montreuil avaient refusé la «voie négociée», il est aussi possible que l’Employeur aurait pu, après un complément d’enquête, moduler autrement son attitude. Mais cette situation demeure hors de notre compétence puisqu’elle n’est qu’hypothétique.

Il nous paraît maintenant utile de souligner la différence substantielle qui peut exister entre les deux volets de l’alternative dans laquelle se trouvait les deux parties :

–
La démission sous conditions comprend l’avantage pour le salarié d’obtenir une indemnité de départ susceptible de réduire les contre-coups de sa sortie (point 5.1) d’une part et d’autre part, elle grève fort moins son employabilité (voir le contenu amène de la lettre de référence qui fut préalablement acceptée par Me Montreuil). Par ailleurs, cette démission permet théoriquement ou généralement à l’Employeur de connaître à l’avance ce qui lui en coûte de cette résiliation du contrat de travail. Un tel type de démission est fort différente de celle où le salarié, de son seul chef et souvent subrepticement, se limite à donner un avis de départ à son employeur. En ce dernier cas, il ne peut rien réclamer puisqu’il s’agit exclusivement de son fait personnel.

–
Le congédiement relève strictement du chef de l’Employeur et ce dernier assume, au besoin, la charge d’établir a posteriori la justesse de sa décision. L’incertitude est souvent assez grande pour les parties en raison des difficultés d’appréciation des éléments de preuve requis de part et d’autre et les impondérables rattachés à la  phase du processus arbitral;

–
Normalement, lorsqu’un salarié considère qu’il n’est l’auteur d’aucun acte ou comportement pouvant donner prise à un congédiement, il laisse faire l’Employeur et ce dernier doit alors ou se raviser et ne pas aller jusqu’au bout de son intention déclarée et quels qu’en soient les motifs ou il le congédie et alors, sous réserve d’un éventuel contrôle. Suite à ce contrôle, le salarié est réintégré avec compensation ou il perd tout et davantage puisque cette sanction et les motifs de l’employeur sont verbalisés à la sentence arbitrale ou au jugement.

Telle serait, à notre avis, la toile de fond sur laquelle reposait l’alternative retenue par l’Employeur. Or, la preuve démontre suffisamment que Me Montreuil décida de négocier librement et en pleine connaissance de cause sa sortie. Au strict plan juridique, il demeura néanmoins salarié durant vingt-et-un (21) mois suivant ce 4 décembre 1997 et au cours desquels il reçut des indemnités compensatoires au salaire autrement versé. Notons que cette négociation fut conduite principalement par Me Montreuil lui-même et avec le support du Syndicat. D’ailleurs le président de cet organisme considéra qu’il s’agissait de la meilleure entente que le Syndicat put obtenir auprès de cet Employeur. Outre cette indemnité, l’Employeur assuma les honoraires d’une firme conseil en vue de lui faciliter sa réorientation professionnelle et Me Montreuil avoua qu’il bénéficia à plein de cet exercice. Pour éviter de préjudicier inutilement Me Montreuil, une lettre de références très favorable lui fut donnée et qui fut préalablement visée par Me Montreuil.

Telles sont les principales données que nous considérons au sujet de la transaction en vue de l’aménagement en fait et en droit du départ de Me Montreuil et des suites qui y furent données de part et d’autre. À notre avis, nous serions fort loin de la situation où le salarié se limite à donner un avis réel ou fictif à l’Employeur de son départ. Il est vrai que l’Employeur souhaitait cette rupture et il n’a jamais prétendu le contraire. Il accepta d’en payer le prix exigé par Me Montreuil et à son bénéfice, tant matériel que professionnel. S’il est exact que l’Employeur prit l’initiative du débat en manifestant sa ferme intention de procéder à un congédiement à défaut d’une entente quant à ce départ, il demeure tout aussi vrai que Me Montreuil disposa du libre choix de la voie de sortie. Nous le répétons, le contrat de travail est de nature résiliable, comme tout contrat, et l’employeur et le salarié peuvent respectivement provoquer cette rupture. On ne peut, en cette affaire, se limiter à une approche manichéenne simple ou simpliste, la démission ou le congédiement, selon laquelle l’exclusion d’une voie imposerait automatiquement et nécessairement l’autre. Une telle approche, si nous devions y obtempérer,  nierait plusieurs éléments de la preuve, ce que nous ne pouvons ni ne voulons faire (art. 100.11 Ct.).

Compte tenu des faits et gestes de «proximité» de Me Montreuil avant, pendant et peu après le 4 décembre 1997, il nous est impossible d’y voir un congédiement voilé au moyen d’une apparente démission et qui aurait été obtenu sous l’effet de la crainte, de la menace ou d’un autre  vice de consentement. Le fait que l’Employeur ait fait connaître à Me Montreuil, et en présence du syndicat, qu’il procèderait autrement, soit la voie du congédiement, ne peut constituer une véritable menace puisqu’il peut toujours prendre pareille décision et toujours sous réserve d’un contrôle de qualité a posteriori. Cette transaction et cette démission du 4 décembre 1997 furent, à notre avis, consentie, élaborées et aussi réalisées par et avec Me Montreuil dans le contexte et aux conditions déjà soulignées et aussi, sous l’œil vigilant du Syndicat.

Certes, cette résiliation unilatérale de Me Montreuil ne fut pas spontanée mais telle n’est nullement la qualité principale requise pour assurer la valeur d’une démission comme pour tout autre acte juridique. Il appert que Me Montreuil regretta sa décision et qu’il croit maintenant qu’il aurait dû éviter de se commettre ainsi et laisser faire ou braire l’Employeur ce 4 décembre 1997. Qui, au cours de sa vie, n’a pas constaté a posteriori ne pas avoir pris la meilleure décision qui soit (l’avantage de l’après sur l’avant) mais ceci ne peut justifier l’annulation de l’acte déjà valablement posé. À ce sujet, Me Montreuil laissa entendre par le truchement de nombreux témoins qu’il aurait pris conscience tardivement de son erreur et que son «réveil» advint en raison ou grâce à l’étonnement manifesté par ses amis et connaissances lorsqu’ils apprirent son départ (point 4.1 et 4.3). Avec respect pour l’opinion de ces témoins, de tels étonnements de tiers dont la connaissance réelle des faits pertinents ne fut d’ailleurs pas établie, ne peuvent d’aucune manière modifier ni altérer la qualité des actes de départ et des conditions généreuses et honorables demandées par Me Montreuil et obtenues. Au strict plan juridique, ces modalités conventionnelles négociées par Me Montreuil (point 5.1) nous permettraient davantage de situer ce départ fort près d’une résiliation de son propre chef au sens de l’article 2091 CcQ. 

Par ces motifs, nous constatons que la démission du 4 décembre 1997 de Me Montreuil fut valablement faite et qu’il ne s’agit nullement d’un congédiement occulté par quelques moyens indus et que cette démission produisit tous les effets spécifiques prévus par les parties (points 5.1, al. i à v inclusivement) et en conséquence, il n’y a pas lieu de faire droit aux diverses conclusions recherchées par ces deux griefs (point 1).

FAIT À QUÉBEC, ce 18 février 2005.







________________________________








          FERNAND MORIN, arbitre

1 On notera que ce libellé est assez différend de celui retenu par le Syndicat au 6e paragraphe du nouveau grief (point 1.2).


2 Pour faciliter les références, nous indiquons les numéros des paragraphes des notes de Me Montreuil.


2 Cabiabman c. Industrielle Alliance, cie d’assurances, 2004 CSC 55.





